
 

 

 

 

 

 

Charte de soutien 

 

L’ancienne activité des brossiers et ses vestiges préservés par l’AMBO, constituent 

aujourd’hui un patrimoine qui mérite d’être partagé par le plus grand nombre. 

 En travaillant à la réhabilitation, la valorisation et le développement de la cité des 

Brossiers, l’association « la cité des Brossiers » s’engage dans un travail culturel, 

touristique, environnemental et économique et ce, en lien avec l’économie sociale 

et solidaire et le développement durable. 

 

Pour ces raisons et en ma qualité de signataire de la présente charte, je soutiens la 

réhabilitation de la cité des Brossiers de Tracy le Mont (60170). 

Ce soutien ne peut donner lieu, en l’état, à une transaction financière entre les 

parties. 

 

Fait à Tracy le Mont, le……………………………… 

 

 

 

Signataire       Représentant de l’association 

LOGO  

CITE DES BROSSIERS 


